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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-54130

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 25-54130

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-40318

Section 2 - Identification de l'acheteur

Rennes MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24350013900189N° National d'identification : 
RENNESVille : 

35031Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE TEMPORAIRE POUR LES PARTICIPANTS Intitulé du marché : 
DU PLIE DE RENNES METROPOLE

85121270Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

&amp;lt;br/&amp;gt;L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de Description succincte du marché : 
bons de commande.&amp;lt;br/&amp;gt;Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 
conditions du cahier des charges.&amp;lt;br/&amp;gt;Les prestations sont réglées par des prix 
unitaires.&amp;lt;br/&amp;gt;La prestation a pour objet un accompagnement psychologique 
temporaire des participants du PLIE et la remobilisation des personnes dans le cadre de leur insertion 
professionnelle. La prestation à réaliser au titre de la présente consultation est financée par le FSE+. 
&amp;lt;br/&amp;gt;

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 15/05/2025 à 19h00, lire 28/05
/2025 à 19h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54130
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54130
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14/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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